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RÉSUMÉ 
Projet pilote : Cueillette et élimination sécuritaire des sacs de semences et des sacs de pesticides vides dans la région de la 
Montérégie.  
 
Présentement, les sacs de semences sont brûlés ou envoyés aux sites d’enfouissement municipaux. Ces sacs contiennent des 
contaminants. Les éliminer de façon sécuritaire en les incinérants à de très hautes températures permettra d’en retirer de 
l’énergie, tout en évitant que leurs contaminants se retrouvent dans les sites d’enfouissement ou dans l’atmosphère.  
 
Le nombre de sacs utilisés justifie leur collecte. Nous estimons qu’il y a plus de 1,5 million de sacs de pesticides et de semences 
vides utilisés chaque année au Québec. Cela signifie 492 tonnes de déchets, et une importante partie de ces déchets est 
contaminée. Pour la région de la Montérégie, nous estimons le nombre de sacs vides à plus de 550 000. 
 
En 2013, en collaboration avec l’UPA région Montérégie, nous avons initié un micro projet de récupération des sacs de 
semences et de pesticides vides. Les agriculteurs de la région de Saint-Rémi pouvaient rapporter leurs sacs vides chez trois 
points de collectes. Les résultats obtenus ont suscité des commentaires très positifs de l’UPA Montérégie, des agriculteurs ayant 
participé au projet, de même que de plusieurs intervenants. Cela nous a incités à reconduire ce projet en 2014 sur une plus 
grande échelle avec, cette fois, quinze points de collecte et une campagne de communication plus intense et étendue. Le projet 
se tiendra encore en Montérégie. En effet, il s’agit d’une région à vocation à la fois horticole et de grandes cultures. Ces deux 
volets nous permettront de recueillir plus de données pour faciliter, nous l’espérons, dans un avenir rapproché, le lancement 
d’un programme provincial permanent. 
 
En 2014, nous souhaitons à nouveau travailler avec l’UPA Montérégie. Nous avons présenté une demande qui sera étudiée par 
le Conseil d’administration le 18 février 2014. Sur acceptation de cette demande, nous vous ferons parvenir une lettre d’appui 
de leur part. 

 


